
DETAILS de la FACTURE d'EAU
Pour une consommation  de: 40 m3/période - 2013

HENRIVILLE FARSCHVILLER LOUPERSHOUSE SEINGBOUSE
P.U. Montant P.U. Montant P.U. Montant P.U. Montant

1 EAU 1,15 46,00 1,15 46,00 1,15 46,00 1,15 46,00
2 ABONNEMENT 4,12 16,48 4,12 16,48 4,12 16,48 4,12 16,48
3 ASSAINISSEMENT COMMUNE 0,82 32,80 0,65 26,00
3 ASSAINISSEMENT Com. Agglo. Forbach 0,813 32,52
3 ASSAINISSEMENT Com. Agglo. Sarreguemines 0,834 33,36
3 ASSAINISSEMENT SAFE 1,50 60,00 1,50 60,00
3 Redevance Com Agglo Forbach 0,60 2,40
4 Redevance de pollution 0,42 16,80 0,356 14,24 0,356 14,24 0,42 16,80
5 Redevance modernisation des réseaux 0,274 10,96 0,274 10,96 0,274 10,96 0,274 10,96
6 Redevance de prélèvement 0,052 2,08 0,052 2,08 0,052 2,08 0,052 2,08

Total HT (en Euros) 152,32 157,48 149,12 152,32
7 TVA à 5,5% 4,47 4,47 4,33 4,47
7 TVA à 7% 4,97 5,34 4,92 4,97

Montant facture TTC 161,76 167,29 158,38 161,76

Prix moyen du m3 (en Euros) 4,04 4,18 3,96 4,04

1 - 2 Le Syndicat des Eaux : ces ressourses servent à couvrir les frais de production, de distribution et d'entretien du
réseau d'eau ainsi que les frais de fonctionnement du syndicat.
3 Le gestionnaire de l'assainissement : la commune et la communauté d'agglomération de FORBACH pour
FARSCHVILLER, la commune et la communauté d'agglomération de SARREGUEMINES pour LOUPERSHOUSE, le SAFE
(Syndicat d'Assainissement de Farébersviller et Environs) pour HENIVILLE et SEINGBOUSE.
4- 5- 6 L' Agence de Bassin Rhin-Meuse pour protéger les ressources en eau en accordant des aides aux collectivités,
industriels, agriculteurs, pour mieux lutter contre la pollution des eaux et garantir la disponibilité de la ressource en eau
7 L' Etat . A compter du 1/1/2012 le taux de la TVA est de 5,5% pour l'eau, la redevance de prélèvement et la
redevance de pollution et de 7% pour l'assainissement et la redevance de modernisation des réseaux.
Obs : La taxe sur consommation (ex FNDAE) a été supprimée à compter du 01/01/2005 et la redevance de la
Communauté d'Agglomération de Forbach est instaurée à compter du 1/1/07 pour compenser la suppression de la
subvention au bon fonctionnement des stations d'épuration versée par l'Agence de Bassin.

QUI PERÇOIT QUOI ? 
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1 - 2 Le Syndicat des Eaux : ces ressourses servent à couvrir les frais de production, de distribution et d'entretien du
réseau d'eau ainsi que les frais de fonctionnement du syndicat.
3 Le gestionnaire de l'assainissement : la commune et la communauté d'agglomération de FORBACH pour
FARSCHVILLER, la commune et la communauté d'agglomération de SARREGUEMINES pour LOUPERSHOUSE, le SAFE
(Syndicat d'Assainissement de Farébersviller et Environs) pour HENIVILLE et SEINGBOUSE.
4- 5- 6 L' Agence de Bassin Rhin-Meuse pour protéger les ressources en eau en accordant des aides aux collectivités,
industriels, agriculteurs, pour mieux lutter contre la pollution des eaux et garantir la disponibilité de la ressource en eau
7 L' Etat . A compter du 1/1/2012 le taux de la TVA est de 5,5% pour l'eau, la redevance de prélèvement et la
redevance de pollution et de 7% pour l'assainissement et la redevance de modernisation des réseaux.
Obs : La taxe sur consommation (ex FNDAE) a été supprimée à compter du 01/01/2005 et la redevance de la
Communauté d'Agglomération de Forbach est instaurée à compter du 1/1/07 pour compenser la suppression de la
subvention au bon fonctionnement des stations d'épuration versée par l'Agence de Bassin.
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DETAILS de la FACTURE d'EAU
Pour une consommation  de: 40 m3/période - 2012   

HENRIVILLE FARSCHVILLER LOUPERSHOUSE SEINGBOUSE
P.U. Montant P.U. Montant P.U. Montant P.U. Montant

1 EAU 1,11 44,40 1,11 44,40 1,11 44,40 1,11 44,40
2 ABONNEMENT 4,12 16,48 4,12 16,48 4,12 16,48 4,12 16,48
3 ASSAINISSEMENT COMMUNE 0,82 32,80 0,63 25,20
3 ASSAINISSEMENT Com. Agglo. Forbach 0,79 31,60
3 ASSAINISSEMENT Com. Agglo. Sarreguemines 0,834 33,36
3 ASSAINISSEMENT SAFE 1,50 60,00 1,50 60,00
3 Redevance Com Agglo Forbach 0,60 2,40
4 Redevance de pollution 0,432 17,28 0,352 14,08 0,352 14,08 0,432 17,28
5 Redevance modernisation des réseaux 0,274 10,96 0,274 10,96 0,274 10,96 0,274 10,96
6 Redevance de prélèvement 0,06 2,40 0,06 2,40 0,06 2,40 0,06 2,40

Total HT (en Euros) 151,52 155,12 146,88 151,52
7 TVA à 5,5% 4,43 4,39 4,25 4,43
7 TVA à 7% 4,97 5,28 4,87 4,97

Montant facture TTC 160,92 164,78 156,00 160,92

Prix moyen du m3 (en Euros) 4,02 4,12 3,90 4,02

1 - 2 Le Syndicat des Eaux : ces ressourses servent à couvrir les frais de production, de distribution et d'entretien du
réseau d'eau ainsi que les frais de fonctionnement du syndicat.
3 Le gestionnaire de l'assainissement : la commune et la communauté d'agglomération de FORBACH pour
FARSCHVILLER, la commune et la communauté d'agglomération de SARREGUEMINES pour LOUPERSHOUSE, le SAFE
(Syndicat d'Assainissement de Farébersviller et Environs) pour HENIVILLE et SEINGBOUSE.
4- 5- 6 L' Agence de Bassin Rhin-Meuse pour protéger les ressources en eau en accordant des aides aux collectivités,
industriels, agriculteurs, pour mieux lutter contre la pollution des eaux et garantir la disponibilité de la ressource en eau
7 L' Etat . A compter du 1/1/2012 le taux de la TVA est de 5,5% pour l'eau, la redevance de prélèvement et la
redevance de pollution et de 7% pour l'assainissement et la redevance de modernisation des réseaux.
Obs : La taxe sur consommation (ex FNDAE) a été supprimée à compter du 01/01/2005 et la redevance de la
Communauté d'Agglomération de Forbach est instaurée à compter du 1/1/07 pour compenser la suppression de la
subvention au bon fonctionnement des stations d'épuration versée par l'Agence de Bassin.

QUI PERÇOIT QUOI ? 
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1 - 2 Le Syndicat des Eaux : ces ressourses servent à couvrir les frais de production, de distribution et d'entretien du
réseau d'eau ainsi que les frais de fonctionnement du syndicat.
3 Le gestionnaire de l'assainissement : la commune et la communauté d'agglomération de FORBACH pour
FARSCHVILLER, la commune et la communauté d'agglomération de SARREGUEMINES pour LOUPERSHOUSE, le SAFE
(Syndicat d'Assainissement de Farébersviller et Environs) pour HENIVILLE et SEINGBOUSE.
4- 5- 6 L' Agence de Bassin Rhin-Meuse pour protéger les ressources en eau en accordant des aides aux collectivités,
industriels, agriculteurs, pour mieux lutter contre la pollution des eaux et garantir la disponibilité de la ressource en eau
7 L' Etat . A compter du 1/1/2012 le taux de la TVA est de 5,5% pour l'eau, la redevance de prélèvement et la
redevance de pollution et de 7% pour l'assainissement et la redevance de modernisation des réseaux.
Obs : La taxe sur consommation (ex FNDAE) a été supprimée à compter du 01/01/2005 et la redevance de la
Communauté d'Agglomération de Forbach est instaurée à compter du 1/1/07 pour compenser la suppression de la
subvention au bon fonctionnement des stations d'épuration versée par l'Agence de Bassin.
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DETAILS de la FACTURE d'EAU
Pour une consommation  de: 40 m3/période - 2011

HENRIVILLE FARSCHVILLER LOUPERSHOUSE SEINGBOUSE
P.U. Montant P.U. Montant P.U. Montant P.U. Montant

1 EAU 1,11 44,40 1,11 44,40 1,11 44,40 1,11 44,40
2 ABONNEMENT 4,12 16,48 4,12 16,48 4,12 16,48 4,12 16,48
3 ASSAINISSEMENT COMMUNE 0,82 32,80 0,63 25,20
3 ASSAINISSEMENT Com. Agglo. Forbach 0,77 30,80
3 ASSAINISSEMENT Com. Agglo. Sarreguemines 0,834 33,36
3 ASSAINISSEMENT SAFE 1,50 60,00 1,50 60,00
3 Redevance Com Agglo Forbach 0,60 2,40
4 Redevance de pollution 0,432 17,28 0,352 14,08 0,352 14,08 0,432 17,28
5 Redevance modernisation des réseaux 0,273 10,92 0,273 10,92 0,273 10,92 0,273 10,92
6 Redevance de prélèvement 0,06 2,40 0,06 2,40 0,06 2,40 0,06 2,40

Total HT (en Euros) 151,48 154,28 146,84 151,48
7 TVA 8,33 8,49 8,08 8,33

Montant facture TTC 159,81 162,77 154,92 159,81

Prix moyen du m3 (en Euros) 4,00 4,07 3,87 4,00
(en françs) 26,21 26,69 25,40 26,21

1 Euro = 6,55957

1 - 2 Le Syndicat des Eaux : ces ressourses servent à couvrir les frais de production, de distribution et d'entretien du
réseau d'eau ainsi que les frais de fonctionnement du syndicat.
3 Le gestionnaire de l'assainissement : la commune et la communauté d'agglomération de FORBACH pour
FARSCHVILLER, la commune et la communauté d'agglomération de SARREGUEMINES pour LOUPERSHOUSE, le SAFE
(Syndicat d'Assainissement de Farébersviller et Environs) pour HENIVILLE et SEINGBOUSE.
4- 5- 6 L' Agence de Bassin Rhin-Meuse pour protéger les ressources en eau en accordant des aides aux collectivités,
industriels, agriculteurs, pour mieux lutter contre la pollution des eaux et garantir la disponibilité de la ressource en eau
7 L' Etat .
Obs : La taxe sur consommation (ex FNDAE) a été supprimée à compter du 01/01/2005 et la redevance de la Communauté
d'Agglomération de Forbach est instaurée à compter du 1/1/07 pour compenser la suppression de la subvention au bon
fonctionnement des stations d'épuration versée par l'Agence de Bassin.

QUI PERÇOIT QUOI ? 
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DETAILS de la FACTURE d'EAU
Pour une consommation  de: 40 m3/période - 2010

HENRIVILLE FARSCHVILLER LOUPERSHOUSE SEINGBOUSE
P.U. Montant P.U. Montant P.U. Montant P.U. Montant

1 EAU 1,11 44,40 1,11 44,40 1,11 44,40 1,11 44,40
2 ABONNEMENT 4,12 16,48 4,12 16,48 4,12 16,48 4,12 16,48
3 ASSAINISSEMENT COMMUNE 0,82 32,80 0,62 24,80
3 ASSAINISSEMENT Com. Agglo. Forbach 0,75 30,00
3 ASSAINISSEMENT Com. Agglo. Sarreguemines 0,83 33,20
3 ASSAINISSEMENT SAFE 1,50 60,00 1,50 60,00
3 Redevance Com Agglo Forbach 0,60 2,40
4 Redevance de pollution 0,432 17,28 0,352 14,08 0,352 14,08 0,432 17,28
5 Redevance modernisation des réseaux 0,274 10,96 0,274 10,96 0,274 10,96 0,274 10,96
6 Redevance de prélèvement 0,06 2,40 0,06 2,40 0,06 2,40 0,06 2,40

Total HT (en Euros) 151,52 153,52 146,32 151,52
7 TVA 8,33 8,44 8,05 8,33

Montant facture TTC 159,85 161,96 154,37 159,85

Prix moyen du m3 (en Euros) 4,00 4,05 3,86 4,00
(en françs) 26,21 26,56 25,31 26,21

1 Euro = 6,55957

1 - 2 Le Syndicat des Eaux : ces ressourses servent à couvrir les frais de production, de distribution et d'entretien du
réseau d'eau ainsi que les frais de fonctionnement du syndicat.
3 Le gestionnaire de l'assainissement : la commune et la communauté d'agglomération de FORBACH pour
FARSCHVILLER, la commune et la communauté d'agglomération de SARREGUEMINES pour LOUPERSHOUSE, le SAFE
(Syndicat d'Assainissement de Farébersviller et Environs) pour HENIVILLE et SEINGBOUSE.
4- 5- 6 L' Agence de Bassin Rhin-Meuse pour protéger les ressources en eau en accordant des aides aux collectivités,
industriels, agriculteurs, pour mieux lutter contre la pollution des eaux et garantir la disponibilité de la ressource en eau
7 L' Etat .
Obs : La taxe sur consommation (ex FNDAE) a été supprimée à compter du 01/01/2005 et la redevance de la Communauté
d'Agglomération de Forbach est instaurée à compter du 1/1/07 pour compenser la suppression de la subvention au bon
fonctionnement des stations d'épuration versée par l'Agence de Bassin.

QUI PERÇOIT QUOI ? 
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DETAILS de la FACTURE d'EAU
Pour une consommation  de: 40 m3/période - 2009

HENRIVILLE FARSCHVILLER LOUPERSHOUSE SEINGBOUSE
P.U. Montant P.U. Montant P.U. Montant P.U. Montant

1 EAU 1,11 44,40 1,11 44,40 1,11 44,40 1,11 44,40
2 ABONNEMENT 4,12 16,48 4,12 16,48 4,12 16,48 4,12 16,48
3 ASSAINISSEMENT COMMUNE 0,82 32,80 0,60 24,00
3 ASSAINISSEMENT Com. Agglo. Forbach 0,75 30,00
3 ASSAINISSEMENT Com. Agglo. Sarreguemines 0,834 33,36
3 ASSAINISSEMENT SAFE 1,50 60,00 1,50 60,00
3 Redevance Com Agglo Forbach 0,60 2,40
4 Redevance de pollution 0,424 16,96 0,345 13,80 0,345 13,80 0,424 16,96
5 Redevance modernisation des réseaux 0,30 12,00 0,30 12,00 0,30 12,00 0,30 12,00
6 Redevance de prélèvement 0,13 5,20 0,13 5,20 0,13 5,20 0,13 5,20

Total HT (en Euros) 155,04 157,08 149,24 155,04
7 TVA 8,53 8,64 8,21 8,53

Montant facture TTC 163,57 165,72 157,45 163,57

Prix moyen du m3 (en Euros) 4,09 4,14 3,94 4,09
(en françs) 26,82 27,18 25,82 26,82

1 Euro = 6,55957

1 - 2 Le Syndicat des Eaux : ces ressourses servent à couvrir les frais de production, de distribution et d'entretien du
réseau d'eau ainsi que les frais de fonctionnement du syndicat.
3 Le gestionnaire de l'assainissement : la commune et la communauté d'agglomération de FORBACH pour
FARSCHVILLER, la commune et la communauté d'agglomération de SARREGUEMINES pour LOUPERSHOUSE, le SAFE
(Syndicat d'Assainissement de Farébersviller et Environs) pour HENIVILLE et SEINGBOUSE.
4- 5- 6 L' Agence de Bassin Rhin-Meuse pour protéger les ressources en eau en accordant des aides aux collectivités,
industriels, agriculteurs, pour mieux lutter contre la pollution des eaux et garantir la disponibilité de la ressource en eau
7 L' Etat .
Obs : La taxe sur consommation (ex FNDAE) a été supprimée à compter du 01/01/2005 et la redevance de la Communauté
d'Agglomération de Forbach est instaurée à compter du 1/1/07 pour compenser la suppression de la subvention au bon
fonctionnement des stations d'épuration versée par l'Agence de Bassin.

QUI PERÇOIT QUOI ? 



EAU
27,1%

ABONNEMENT
10,1%

ASSAINISSEMENT SAFE
36,7%

Redevance de pollution
10,4%

Redevance modernisation des 
réseaux

7,3%

Redevance de prélèvement
3,2% TVA

5,2%

HENRIVILLE



EAU
26,8%

ABONNEMENT
9,9%

ASSAINISSEMENT COMMUNE
19,8%

ASSAINISSEMENT Com. Agglo. 
Forbach
18,1%

Redevance Com Agglo Forbach 
1,4

Redevance de pollution
8,3%

Redevance modernisation des 
réseaux

7,2%

Redevance de prélèvement
3,1% TVA

5,2%

FARSCHVILLER



EAU
28%

ABONNEMENT
10%

ASSAINISSEMENT COMMUNE
15%

ASSAINISSEMENT Com. Agglo. 
Sarreguemines

21%

Redevance de pollution
9%

Redevance modernisation des 
réseaux

8%

Redevance de prélèvement
3%

TVA
5%

LOUPERSHOUSE



EAU
27,1%

ABONNEMENT
10,1%

ASSAINISSEMENT SAFE
36,7%

Redevance de pollution
10,4%

Redevance modernisation des 
réseaux

7,3%

Redevance de prélèvement
3,2% TVA

5,2%

SEINGBOUSE



DETAILS de la FACTURE d'EAU
Pour une consommation  de: 40 m3/période - 2008

HENRIVILLE FARSCHVILLER LOUPERSHOUSE SEINGBOUSE
P.U. Montant P.U. Montant P.U. Montant P.U. Montant

1 EAU 1,11 44,40 1,11 44,40 1,11 44,40 1,11 44,40
2 ABONNEMENT 4,12 16,48 4,12 16,48 4,12 16,48 4,12 16,48
3 ASSAINISSEMENT COMMUNE 0,82 32,80 0,58 23,20
3 ASSAINISSEMENT Com. Agglo. Forbach 0,75 30,00
3 ASSAINISSEMENT Com. Agglo. Sarreguemines 0,834 33,36
3 ASSAINISSEMENT SAFE 1,50 60,00 1,50 60,00
3 Redevance Com Agglo Forbach 0,60 2,40
4 Redevance de pollution 0,424 16,96 0,345 13,80 0,345 13,80 0,424 16,96
5 Redevance modernisation des réseaux 0,30 12,00 0,30 12,00 0,30 12,00 0,30 12,00
6 Redevance de prélèvement 0,13 5,20 0,13 5,20 0,13 5,20 0,13 5,20

Total HT (en Euros) 155,04 157,08 148,44 155,04
7 TVA 8,53 8,64 8,16 8,53

Montant facture TTC 163,57 165,72 156,60 163,57

Prix moyen du m3 (en Euros) 4,09 4,14 3,92 4,09
(en françs) 26,82 27,18 25,68 26,82

1 Euro = 6,55957

1 - 2 Le Syndicat des Eaux : ces ressourses servent à couvrir les frais de production, de distribution et d'entretien du
réseau d'eau ainsi que les frais de fonctionnement du syndicat.
3 Le gestionnaire de l'assainissement : la commune et la communauté d'agglomération de FORBACH pour
FARSCHVILLER, la commune et la communauté d'agglomération de SARREGUEMINES pour LOUPERSHOUSE, le SAFE
(Syndicat d'Assainissement de Farébersviller et Environs) pour HENIVILLE et SEINGBOUSE.
4- 5- 6 L' Agence de Bassin Rhin-Meuse pour protéger les ressources en eau en accordant des aides aux collectivités,
industriels, agriculteurs, pour mieux lutter contre la pollution des eaux et garantir la disponibilité de la ressource en eau
7 L' Etat .
Obs : La taxe sur consommation (ex FNDAE) a été supprimée à compter du 01/01/2005 et la redevance de la Communauté
d'Agglomération de Forbach est instaurée à compter du 1/1/07 pour compenser la suppression de la subvention au bon
fonctionnement des stations d'épuration versée par l'Agence de Bassin.

QUI PERÇOIT QUOI ? 
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DETAILS de la FACTURE d'EAU
Pour une consommation  de: 40 m3/période - 2007

HENRIVILLE FARSCHVILLER LOUPERSHOUSE SEINGBOUSE
P.U. Montant P.U. Montant P.U. Montant P.U. Montant

1 EAU 1,11 44,40 1,11 44,40 1,11 44,40 1,11 44,40
2 ABONNEMENT 4,12 16,48 4,12 16,48 4,12 16,48 4,12 16,48
3 ASSAINISSEMENT COMMUNE 0,82 32,80 0,58 23,20
3 ASSAINISSEMENT Com. Agglo. ou SAFE 1,50 60,00 0,75 30,00 0,81 32,40 1,50 60,00
3 Redevance Com Agglo Forbach 0,60 2,40
4 ANTI POLLUTION 0,603 24,12 0,89 35,60 0,687 27,48 0,494 19,76
6 REDEV. PRELEVEMENT 0,13 5,20 0,13 5,20 0,13 5,20 0,13 5,20

Total HT (en Euros) 150,20 166,88 149,16 145,84
7 TVA 8,26 9,18 8,20 8,02

Montant facture TTC 158,46 176,06 157,36 153,86

Prix moyen du m3 (en Euros) 3,96 4,40 3,93 3,85
(en françs) 25,99 28,87 25,81 25,23

1 Euro = 6,55957

1 - 2 Le Syndicat des Eaux : ces ressourses servent à couvrir les frais de production, de distribution et d'entretien du
réseau d'eau ainsi que les frais de fonctionnement du syndicat.
3 Le gestionnaire de l'assainissement : la commune et la communauté d'agglomération de FORBACH pour
FARSCHVILLER, la commune et la communauté d'agglomération de SARREGUEMINES pour LOUPERSHOUSE, le SAFE
(Syndicat d'Assainissement de Farébersviller et Environs) pour HENIVILLE et SEINGBOUSE.
4 L' Agence de Bassin Rhin-Meuse pour la dépollution des cours d'eau.
6 L' Agence de Bassin Rhin-Meuse .
7 L' Etat .
Obs : La taxe sur consommation (ex FNDAE) a été supprimée à compter du 01/01/2005 et la redevance de la
Communauté d'Agglomération de Forbach est instaurée à compter du 1/1/07 pour compenser la suppression de la
subvention au bon fonctionnement des stations d'épuration versée par l'Agence de Bassin.

QUI PERÇOIT QUOI ? 
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DETAILS de la FACTURE d'EAU
Pour une consommation  de: 40 m3/période - 2006

HENRIVILLE FARSCHVILLER LOUPERSHOUSE SEINGBOUSE
P.U. Montant P.U. Montant P.U. Montant P.U. Montant

1 EAU 1,11 44,40 1,11 44,40 1,11 44,40 1,11 44,40
2 ABONNEMENT 4,12 16,48 4,12 16,48 4,12 16,48 4,12 16,48
3 ASSAINISSEMENT COMMUNE 0,00 0,75 30,00 0,57 22,80 0,00
3 ASSAINISSEMENT Com Agglo ou SAFE 1,50 60,00 0,75 30,00 0,74 29,60 1,50 60,00
4 ANTI POLLUTION 0,369 14,76 0,573 22,92 0,365 14,60 0,458 18,32
6 REDEV. PRELEVEMENT 0,13 5,20 0,13 5,20 0,13 5,20 0,13 5,20

Total HT (en Euros) 140,84 149,00 133,08 144,40
7 TVA 7,75 8,20 7,32 7,94

Montant facture TTC 148,59 157,20 140,40 152,34

Prix moyen du m3 (en Euros) 3,71 3,93 3,51 3,81
(en françs) 24,37 25,78 23,02 24,98

1 Euro = 6,55957

1 - 2 Le Syndicat des Eaux : ces ressourses servent à couvrir les frais de production, de distribution et d'entretien du
réseau d'eau ainsi que les frais de fonctionnement du syndicat.
3 Le gestionnaire de l'assainissement : la commune et la communauté d'agglomération de FORBACH pour
FARSCHVILLER, la commune et la communauté d'agglomération de SARREGUEMINES pour LOUPERSHOUSE, le SAFE
(Syndicat d'Assainissement de Farébersviller et Environs) pour HENIVILLE et SEINGBOUSE.
4 L' Agence de Bassin Rhin-Meuse pour la dépollution des cours d'eau.
6 L' Agence de Bassin Rhin-Meuse .
7 L' Etat .
Obs : La taxe sur consommation (ex FNDAE) a été supprimée à compter du 01/01/2005

QUI PERÇOIT QUOI ?
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DETAILS de la FACTURE d'EAU
Pour une consommation  de: 40 m3/période - 2005

HENRIVILLE FARSCHVILLER LOUPERSHOUSE SEINGBOUSE
P.U. Montant P.U. Montant P.U. Montant P.U. Montant

1 EAU 1,11 44,40 1,11 44,40 1,11 44,40 1,11 44,40
2 ABONNEMENT 4,12 16,48 4,12 16,48 4,12 16,48 4,12 16,48
3 ASSAINISSEMENT COMMUNE 0,00 0,75 30,00 0,56 22,40 0,00
3 ASSAINISSEMENT Com Agglo ou SAFE 1,12 44,80 0,75 30,00 0,74 29,60 1,12 44,80
4 ANTI POLLUTION 0,369 14,76 0,579 23,16 0,365 14,60 0,458 18,32
6 REDEV. PRELEVEMENT 0,19 7,60 0,19 7,60 0,19 7,60 0,19 7,60

Total HT (en Euros) 128,04 151,64 135,08 131,60
7 TVA 7,04 8,34 7,43 7,24

Montant facture TTC 135,08 159,98 142,51 138,84

Prix moyen du m3 (en Euros) 3,38 4,00 3,56 3,47
(en françs) 22,15 26,24 23,37 22,77

1 Euro = 6,55957

1 - 2 Le Syndicat des Eaux : ces ressourses servent à couvrir les frais de production, de distribution et d'entretien du
réseau d'eau ainsi que les frais de fonctionnement du syndicat.
3 Le gestionnaire de l'assainissement : la commune et la communauté d'agglomération de FORBACH pour
FARSCHVILLER, la commune et la communauté d'agglomération de SARREGUEMINES pour LOUPERSHOUSE, le SAFE
(Syndicat d'Assainissement de Farébersviller et Environs) pour HENIVILLE et SEINGBOUSE.
4 L' Agence de Bassin Rhin-Meuse pour la dépollution des cours d'eau.
6 L' Agence de Bassin Rhin-Meuse .
7 L' Etat .
Obs : La taxe sur consommation (ex FNDAE) a été supprimée à compter du 01/01/2005

QUI PERÇOIT QUOI ?
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DETAILS de la FACTURE d'EAU
Pour une consommation de: 40 m3/période - 2004

HENRIVILLE FARSCHVILLER LOUPERSHOUSE SEINGBOUSE MOYENNE
P.U. Montant P.U. Montant P.U. Montant P.U. Montant Montant

1 EAU 1,11 44,40 1,11 44,40 1,11 44,40 1,11 44,40 44,40
2 ABONNEMENT 4,12 16,48 4,12 16,48 4,12 16,48 4,12 16,48 16,48
3 ASSAINISSEMENT COMMUNE 0,91 36,40 0,75 30,00 0,55 22,00 0,57 22,80 27,80
3 ASSAINISSEMENT DISTRICT - SAFE 0,79 31,60 0,74 29,60 0,4 16,00 19,30
4 ANTI POLLUTION 0,415 16,60 0,511 20,44 0,328 13,12 0,467 18,68 17,21
5 FNDAE 0,0213 0,85 0,0213 0,85 0,0213 0,85 0,0213 0,85 0,85
6 REDEV. PRELEVEMENT 0,19 7,60 0,19 7,60 0,19 7,60 0,19 7,60 7,60

Total HT (en Euros) 122,33 151,37 134,05 126,81 133,64
7 TVA 6,73 8,33 7,37 6,97 7,35

Montant facture TTC 129,06 159,70 141,42 133,79 140,99

Prix moyen du m3 (en Euros) 3,23 3,99 3,54 3,34 3,52
(en françs) 21,16 26,19 23,19 21,94

1 Euro = 6,55957 23,12

1 - 2 Le Syndicat des Eaux : ces ressourses servent à couvrir les frais de production, de distribution et
d'entretien du réseau d'eau ainsi que les frais de fonctionnement du syndicat.
3 Le gestionnaire de l'assainissement : c'est à dire la commune pour HENRIVILLE, la commune et la
communauté d'agglomération de FORBACH pour FARSCHVILLER, la commune et la communauté d'agglomération
de SARREGUEMINES pour LOUPERSHOUSE, le SAFE (Syndicat d'Assainissement de Farébersviller et Environs) pour
SEINGBOUSE.
4 L' Agence de Bassin Rhin-Meuse pour la dépollution des cours d'eau.
5 Le Ministère de l'Agriculture pour le développement de l'adduction d'eau en millieu rural.
6 L' Agence de Bassin Rhin-Meuse .
7 L' Etat .

QUI PERÇOIT QUOI ?
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DETAILS de la FACTURE d'EAU
Pour une consommation de: 40 m3/période - 2003

HENRIVILLE FARSCHVILLER LOUPERSHOUSE SEINGBOUSE MOYENNE
P.U. Montant P.U. Montant P.U. Montant P.U. Montant Montant

1 EAU 1,11 44,40 1,11 44,40 1,11 44,40 1,11 44,40 44,40
2 ABONNEMENT 4,12 16,48 4,12 16,48 4,12 16,48 4,12 16,48 16,48
3 ASSAINISSEMENT COMMUNE 0,91 36,40 0,75 30,00 0,55 22,00 0,57 22,80 27,80
3 ASSAINISSEMENT DISTRICT - SAFE 0,79 31,60 0,19 7,60 0,3 12,00 12,80
4 ANTI POLLUTION 0,452 18,08 0,758 30,32 0,423 16,92 0,509 20,36 21,42
5 FNDAE 0,0213 0,85 0,0213 0,85 0,0213 0,85 0,0213 0,85 0,85
6 REDEV. PRELEVEMENT 0,19 7,60 0,19 7,60 0,19 7,60 0,19 7,60 7,60

Total HT (en Euros) 123,81 161,25 115,85 124,49 131,35
7 TVA 6,81 8,87 6,37 6,85 7,22

Montant facture TTC 130,62 170,12 122,22 131,34 138,58

Prix moyen du m3 (en Euros) 3,27 4,25 3,06 3,28 3,46
(en françs) 21,42 27,90 20,04 21,54

1 Euro = 6,55957 22,73

1 - 2 Le Syndicat des Eaux : ces ressourses servent à couvrir les frais de production, de distribution et
d'entretien du réseau d'eau ainsi que les frais de fonctionnement du syndicat.
3 Le gestionnaire de l'assainissement : c'est à dire la commune pour HENRIVILLE, la commune et la
communauté d'agglomération de FORBACH pour FARSCHVILLER, la commune et la communauté d'agglomération
de SARREGUEMINES pour LOUPERSHOUSE, le SAFE (Syndicat d'Assainissement de Farébersviller et Environs) pour
SEINGBOUSE.
4 L' Agence de Bassin Rhin-Meuse pour la dépollution des cours d'eau.
5 Le Ministère de l'Agriculture pour le développement de l'adduction d'eau en millieu rural.
6 L' Agence de Bassin Rhin-Meuse .
7 L' Etat .

QUI PERÇOIT QUOI ?
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DETAILS de la FACTURE d'EAU
Pour une consommation de 40m3/période - 2002

HENRIVILLE FARSCHVILLER LOUPERSHOUSE SEINGBOUSE MOYENNE
P.U. Montant P.U. Montant P.U. Montant P.U. Montant

1 EAU 1,1053 44,21 1,1053 44,21 1,1053 44,21 1,1053 44,21 44,21
2 ABONNEMENT 4,12 16,48 4,12 16,48 4,12 16,48 4,12 16,48 16,48
3 ASSAINISSEMENT 0,91469 36,59 1,54583 61,83 0,695 27,80 0,869 34,76 40,25
4 ANTI POLLUTION 0,508 20,32 0,762 30,48 0,445 17,80 0,61 24,40 23,25
5 FNDAE 0,0213 0,85 0,0213 0,85 0,0213 0,85 0,0213 0,85 0,85
6 REDEV. PRELEVEMENT 0,15 6,00 0,15 6,00 0,15 6,00 0,15 6,00 6,00

Total HT (en Euros) 124,45 159,86 113,14 126,70 131,04
7 TVA 6,84 8,79 6,22 6,97 7,21

Montant facture TTC 131,30 168,65 119,37 133,67 138,25

Prix moyen du m3 (en Euros) 3,28 4,22 2,98 3,34 3,46
(en françs) 21,53 27,66 19,57 21,92

1 Euro = 6,55957 22,67

1 - 2 Le Syndicat des Eaux : ces ressourses servent à couvrir les frais de production, de distribution et d'entretien du réseau
d'eau ainsi que les frais de fonctionnement du syndicat.
3 Le gestionnaire de l'assainissement : c'est à dire la commune pour HENRIVILLE, la commune et la communauté
d'agglomération de FORBACH pour FARSCHVILLER, la commune et la communauté d'agglomération de SARREGUEMINES pour
LOUPERSHOUSE, le SAFE (Syndicat d'Assainissement de Farébersviller et Environs) pour SEINGBOUSE.
4 L' Agence de Bassin Rhin-Meuse pour la dépollution des cours d'eau.
5 Le Ministère de l'Agriculture pour le développement de l'adduction d'eau en millieu rural.
6 L' Agence de Bassin Rhin-Meuse .
7 L' Etat .

QUI PERÇOIT QUOI ?
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